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Rappel 

Code de l'urbanisme - Article L 123-1-4 : 
 
Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de 
développement durables, les orientations d'aménagement et de 
programmation comprennent des dispositions portant sur l'aménagement, 
l'habitat, les transports et les déplacements. 
Lorsque le PLU est établi par une commune, seul le volet aménagement est 
requis. 
Dans ce cas, en ce qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent : 
 

– définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, 
lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le 
développement de la commune.  

 

– comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des 
zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants.  

 

– porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 
restructurer ou aménager.  

 

– prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics. 
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Localisation des secteurs d’implantation 

 

Site n°1 : Secteur 
Rue de Lorraine 

Site n°2 : Secteur 
Bastian/Collège 
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1. Secteur rue de Lorraine 

1.1. RAPPEL DES ENJEUX DU SITE IDENTIFIE 

Situé en frange Nord du ban 
communal, le secteur rue de 
Lorraine bénéficie de la proximité 
de la route départementale 23a, 
axe structurant de la commune et 
l’école maternelle et primaire des 
Genêts au Sud. 
Le cadre est agréable avec une 
présence végétale de grande 
qualité et un bâti proche de type 
pavillonnaire. 
Enfin, le secteur se caractérise 
par un important foncier 
communal et une voirie déjà 
équipée (rue de Lorraine). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Site n°1 

Site n°2 

Site n°1 : Secteur rue 
de Lorraine 
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1.2. OBJECTIFS POURSUIVIS 

L’objectif est d’augmenter les capacités d’accueil de la commune en matière 
de logement tout en limitant la création de voiries supplémentaires. 
La diversification des programmes et des typologies est essentielle pour 
créer de la variété dans l’offre en logement et répondre aux différents 
besoins : 

– célibataires ; 

– jeunes ménages ; 

– familles ; 

– séniors ; 

– personnes à mobilité réduite ; 

 
Cette opération est aussi une opportunité pour développer du commerce en 
façade de la RD 23a. 
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1.3. ORIENTATIONS PROGRAMMATIQUES 

1.3.1. Organisation de la desserte et des accès 

L’opération devra valoriser et faciliter l’accès de l’arrêt de bus situé à l’entrée 
de la rue de Lorraine. 
Cette même rue sera requalifiée et prolongée dans le but de boucler 
l’impasse Claude DEBUSSY. Elle constituera la voirie principale de 
l’opération, et sa largeur de chaussée sera au minimum de 5 m. 
Le stationnement, mutualisé, sera organisé sous forme de parking en 
revêtement perméable, implantés le long de la voirie principale. 
Les voiries répondront à minima aux exigences suivantes : 
 
Voirie principale : Emprise minimale de 9m, maximale de 10,5 m / 11 m. Elle 
se compose : 

– d’une bande roulante de 5 m de largeur minimum ; 

– d’un trottoir d’une largeur minimale de 2 m ; 

– d’un espace vert linéaire, pouvant être utilisé pour la récupération des 
eaux de ruissellement ; 

– d’un second trottoir en option. 
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Voiries secondaires: Emprise maximale de 3,5 m. Leur revêtement sera 
perméable et autorisera le passage occasionnel de véhicules légers ou de 
secours. 

 
 
Autres possibilités toujours avec une emprise maximale de 3,5 m. 
Revêtements en dalles béton ou sol perméable type « écosol » 
 
 
 
 

Exemple de voirie comprenant deux 
bandes roulantes en grave améliorée et 
perméable. (St Jean Des Jardins à 
Chalon-sur-Saône) 

Parcelle 
privée 

Parcelle 
privée 

Parcelle 
privée 

Parcelle 
privée 
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1.3.2. Composition urbaine 

La parcelle en accès direct avec la RD23a, sera dédiée à de l’habitat 
collectif avec commerce au rez-de-chaussée. 
La composition urbaine se voudra diversifiée avec une mixité de typologie : 

– habitat collectif et/ou espace commercial : 5% de la surface totale 
cessible, 

– maisons en bandes regroupées en ilots piétonniers : 40% de la surface 
totale cessible, 

– habitat individuel ou jumelé : 55% de la surface totale cessible. 

 
L’implantation du bâti favorisera les échanges et la mutualisation des 
équipements. 

 Ilot piétonnier 

Les principes de l’îlot piétonnier sont :  
 

– des espaces partagés sans voiture 

– une limitation de la place de la voiture, uniquement pour du 
stationnement minute 

– des parkings pour voitures sont prévus sur les espaces périphériques 
des îlots piétonniers. 

– des maisons en bandes favorisant des performances énergétiques 
accrues 
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 Orientations et reculs d’habitations 

 
 
 
 
 
 
 
Implantation du bâti favorisant les apports solaires. Les distances de recul 
(18 m entre chaque habitation pour l’ilot piétonnier / 3 m de la limite de 
parcelle pour les maisons individuelles) permettent de limiter l’incidence des 
ombres portées. Pour les maisons individuelles, 5m de recul par rapport aux 
limites de fonds de parcelle, pour préserver un espace « tampon » avec le 
bâti existant, notamment le lotissement des Papillons. 

Parcelle / 
Maison 

individuelle 

Parcelle / 
Maison 

individuelle 

Parcelle ou 
parking 

Parcelle / 
Maison 

individuelle 

Parcelle / 
Maison 

individuelle 

Ilot piétonnier 
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Implantation du bâti moins favorable aux apports solaires mais la 
performance énergétique est accrue avec le pignon jumelé. Les distances 
de recul (18 m entre chaque habitation pour l’ilot piétonnier / un minimum de 
3,5 m à partir de la limite pour les maisons jumelées) permettent de limiter 
l’incidence des ombres portées. 
 
 
 

Ilot piétonnier 

Parcelle / 
Maison jumelée 

Parcelle / 
Maison jumelée 

Parcelle ou 
parking 

Parcelle / 
Maison jumelée 

Parcelle / 
Maison jumelée 
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1.3.3. Qualité urbaine et insertion paysagère 

Les abords des routes et venelles feront l’objet d’aménagements paysagers 
(alignements d’arbres, haies…). 
Environ 15 200 m² seront réservés pour des jardins partagés, familiaux, en 
partie Nord de l’opération. 

 Répartition des typologies d’habitat 
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1.4. INCITATION A LA MOBILITE DOUCE 

Pour les constructions à usage de logement collectif, un local spécifique ou 
un emplacement clos et couvert doit être réservé au stationnement des 
vélos :  

– avec un accès à niveau ou à plan incliné, 

– il doit-être éclairé et équipé d’éléments fixes permettant l’attache des 
cadres, 

– sa surface ne peut être inférieure à 4 m², 

– la surface minimum affectée au stationnement des vélos exigée est de 
1 m² par logement. 

 

1.5. ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIETAL 

L’opération devra à minima satisfaire les objectifs suivants : 

– orientation solaire favorable et / ou compacité du bâti, 

– gestion optimale de la densité, 

– perméabilité des matériaux de surface, 

– infiltration des eaux pluviales à la parcelle. 

 
Et pourra s’engager plus en avant dans les domaines suivants : 

– efficacité énergétique des bâtiments passifs voire positifs, 

– montage d’opération en auto-promotion, 

– développement des cheminements actifs. 
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1.6. PROPOSITION DE COMPOSITION 

 
 
L’opération devrait se dérouler sur un optimum de 3 phases, ou 4 phases 
maximum. 
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2. Secteur Bastian/Collège 

2.1. RAPPEL DES ENJEUX DU SITE IDENTIFIE 

La proximité du collège et du centre 
ville sont des atouts majeurs en 
faveur du secteur Bastian/Collège. 
Malgré une sensibilité sur le plan du 
grand paysage, ce secteur 
permettrait d’homogénéiser 
l’urbanisation du village et de 
boucler la rue des tulipes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Site n°1 

Site n°2 

Site n°2 : Secteur 
Bastian/Collège 
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2.2. OBJECTIFS POURSUIVIS 

Ce secteur, tout en augmentant la capacité d’accueil en logement de la 
commune, permet de désenclaver l’impasse Rue des Tulipes pour faciliter la 
circulation. C’est aussi l’occasion de développer des structures permettant 
une mobilité douce vers les points névralgiques de la ville. 

2.3. ORIENTATIONS PROGRAMMATIQUES 

2.3.1. Organisation de la desserte et des accès 

L’opération devra faciliter l’accès à l’arrêt de bus le plus proche, et mettra en 
place une voirie douce (piétons / vélos) en direction du centre-ville, le long 
du fossé au Nord du secteur défini. Ces pistes assureront la sécurité des 
usagers vis-à-vis des automobiles et leur largeur minimale sera de 3,5 m 
avec un revêtement perméable. 
 
La voirie principale desservant le secteur permettra de boucler la rue des 
tulipes afin d’améliorer la desserte du quartier (services de collecte des 
déchets notamment). 
 
Le stationnement sera organisé en poches le long de la voirie principale, 
sous forme de parkings mutualisés en revêtement perméable. 
Les voiries répondront à minima aux exigences suivantes : 
 
Voirie principale : Emprise minimale de 9m, maximale de 10,5 m / 11 m. Elle 
se compose : 

– d’une bande roulante de 5 m de largeur minimum, 

– d’un trottoir d’une largeur minimale de 2 m, 

– d’un espace vert linéaire, pouvant être utilisé pour la récupération des 
eaux de ruissellement, 

– d’un second trottoir en option. 
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Voiries secondaires: Emprise maximale de 3,5 m. Leur revêtement sera 
perméable et autorisera le passage occasionnel de véhicules légers ou de 
secours. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Autres possibilités toujours avec une emprise maximale de 3,5 m. 
Revêtements en dalles béton ou sol perméable type « écosol » 
 
 
 

Exemple de voirie comprenant deux 
bandes roulantes en grave améliorée et 
perméable. (St Jean Des Jardins à 
Chalon-sur-Saône) 

Parcelle 
privée 

Parcelle 
privée 

Parcelle 
privée 

Parcelle 
privée 
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2.3.2. Composition urbaine 

Sur ce secteur la priorité est donnée à l’habitat privatif (87% de la surface 
totale cessible) de type maison en bande, individuelle ou jumelée. L’habitat 
collectif représentant 13% de la surface totale cessible. 
L’implantation du bâti favorisera les échanges et la mutualisation des 
équipements. Notamment en regroupant les maisons en bandes en ilots 
piétonniers, desservis par une voie de type venelle (emprise totale de 3,5 m 
et revêtement perméable). 

 Ilot piétonnier 

Les principes de l’îlot piétonnier sont : 
 

– des espaces partagés sans voiture, 

– une limitation de la place de la voiture, uniquement pour du 
stationnement minute, 

– des parkings pour voitures sont prévus sur les espaces périphériques 
des îlots piétonniers, 

– des maisons en bandes favorisant des performances énergétiques 
accrues. 
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 Orientations et reculs d’habitations 

 
 
 
 
 
 
Implantation du bâti favorisant les apports solaires. Les distances de recul 
(18 m entre chaque habitation pour l’ilot piétonnier / 3 m de la limite de 
parcelle pour les maisons individuelles) permettent de limiter l’incidence des 
ombres portées. 
 
 
 
 
 
 

Ilot piétonnier 

Parcelle / 
Maison 

individuelle 

Parcelle / 
Maison 

individuelle 

Parcelle / 
Maison 

individuelle 

Parcelle / 
Maison 

individuelle 

Parcelle ou 
parking 
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Implantation du bâti moins favorable aux apports solaires mais la 
performance énergétique est accrue avec le pignon jumelé. Les distances 
de recul (18 m entre chaque habitation pour l’ilot piétonnier / un minimum de 
3,5 m à partir de la limite pour les maisons jumelées) permettent de limiter 
l’incidence des ombres portées. 
 
 
 
 

Ilot piétonnier 

Parcelle / 
Maison jumelée 

Parcelle / 
Maison jumelée 

Parcelle / 
Maison jumelée 

Parcelle / 
Maison jumelée 

Parcelle ou 
parking 
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2.3.3. Qualité urbaine et insertion paysagère 

Les abords des routes et venelles feront l’objet d’aménagements paysagers 
(alignements d’arbres, haies…). 
Le fossé au Nord sera traité de manière paysagère et jouera un rôle de filtre 
visuel atténuant l’impact de l’opération sur le plan du grand paysage 

 Répartition des typologies d’habitat 
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2.4. INCITATION A LA MOBILITE DOUCE 

Pour les constructions à usage de logement collectif, un local spécifique ou 
un emplacement clos et couvert doit être réservé au stationnement des 
vélos :  

– avec un accès à niveau ou à plan incliné, 

– il doit-être éclairé et équipé d’éléments fixes permettant l’attache des 
cadres, 

– sa surface ne peut être inférieure à 4 m², 

– la surface minimum affectée au stationnement des vélos exigée est de 
1 m² par logement. 

2.5. ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIETAL 

L’opération devra à minima satisfaire les objectifs suivants : 

– orientation solaire favorable et / ou compacité du bâti, 

– gestion optimale de la densité, 

– perméabilité des matériaux de surface, 

– infiltration des eaux pluviales à la parcelle. 

 
Et pourra s’engager plus en avant dans les domaines suivants : 

– efficacité énergétique des bâtiments passifs voire positifs, 

– montage d’opération en auto-promotion, 

– développement des cheminements actifs. 
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2.6. PROPOSITION DE COMPOSITION 

L’opération devrait se dérouler sur 2 phases maximum. 
 

 


